
Notice d’utilisation du 
Pass-Foot Découverte

Elaboré par la Ligue Centre – Val de Loire de Football et ses Districts, 
le « Pass Foot Découverte » est un outil à distribuer aux jeunes filles et 

garçons non licenciées F.F.F. qui viennent découvrir l’activité football.

Le « Pass Foot Découverte » permet aux filles et aux garçons de 5 à 
16 ans de participer à 3 séances « découvertes », gratuitement, dans 

votre club avant de prendre une licence F.F.F.

Le « Pass Foot Découverte » a été conçu pour alléger les contraintes                
administratives :

• Pas besoin de fournir un certificat médical dans le cadre de l’acti-
vité découverte dans le club. Le District de Football ayant souscrit 

une extension de garantie pour cette opération.
• L’autorisation parentale est incluse dans le « Pass Foot                     

Découverte».
• Le club valide le passage de la jeune fille ou du jeune garçon à 

chaque séance « découverte ».

Comment remplir le Pass-Foot Découverte ?

Compléter lisiblement la zone               
d’identification de l’enfant 

1.

Le club d’accueil conserve le 
volet : fiche de renseignements

2.

Volet n°1 : fiche de renseignement de l’enfant
Le volet n°1 est à remplir par l’enfant.
Le club d’accueil conserve ce volet de façon à garder une trace du passage 
du jeune dans le club pour éventuellement le recontacter ultérieurement.



Volet n°2 : Attestation de participation aux séances
Le volet n°2 est à remplir par le club.

Indiquer la date de participation de            
l’enfant à une séance «découverte»1.

1

2

Mentionner le nom du club2.

3

Mentionner 
le nom du             
responsable de la 
séance ainsi que 
son numéro de 
téléphone

3.

4

Mentionner 
le nom et le              
prénom de           
l’enfant

4.

5

Signer et apposer
 le cachet du club

5.
Ce volet est à découper à l’issue de la 
3ème séance et à retourner au District 
de Football

6.

6

Volet n°3 : Autorisation parentale 
Le volet n°3 est à remplir par les parents.

1

Mentionner le nom et le prénom du père ou 
de la mère ou tuteur de l’enfant1.

2
Mentionner le nom 
et le prénom de 
l’enfant

2.
3

3. Indiquer le nom du club où l’enfant 
va découvrir une séance

4

Indiquer la date de la participation de 
l’enfant à une séance « découverte »

4.

5

Prendre              
connais-
sance des               
conditions et 
des garanties

5.

6

L’autorisation parentale doit être datée 
et signée d’un des deux parents ou du 
tuteur

6.

POUR LES PLATEAUX, CRITERIUMS et CHAMPIONNATS
NE PAS UTILISER LE « PASS-FOOT DECOUVERTE »

LE JEUNE DOIT ÊTRE TITULAIRE D’UNE LICENCE FFF


